
 COLLECTIVITÉS

La réforme des redevances

Mémo collectivités

Afin de répercuter les redevances sur les factures vous
devez prendre une délibération avant la première

facturation émise en 2025.
Un modèle type est à votre disposition sur :

https://www.fnccr.asso.fr/article/reforme-des-
redevances-des-agences-de-leau/?uConnexion=1

Direction des redevances - Agence de l’eau Loire-Bretagne

JE DÉLIBÈRE

La réforme des redevances entre en vigueur au
1er janvier 2025 et instaure notamment trois
nouvelles redevances en remplacement des
redevances pollution domestique et modernisation
des réseaux de collecte.

Les coefficients de modulation des
redevances performances sont

forfaitaires et fixés à 0,2 pour l’eau
potable et 0,3 pour l’assainissement

collectif. 

EN 2025 : COEFFICIENTS FORFAITAIRES

Redevance pour performances des systèmes d'assainissement
collectif_
Redevance_pour_performance_des_reseaux_d’eau_potable.pdf
Redevance_sur_la_consommation_d’eau_potable.pdf 

https://www.fnccr.asso.fr/article/reforme-des-redevances-des-agences-de-leau/?uConnexion=1
https://www.fnccr.asso.fr/article/reforme-des-redevances-des-agences-de-leau/?uConnexion=1
https://cdi.eau-rhin-meuse.fr/GEIDEFile/AE-FICHES-TECHNIQUE-REDEVANCE-ASS-COLLECTIF_141124_WEB.pdf?Archive=263747908192&File=ae_FicHeS_TecHNiQue_ReDeVaNce_aSS_coLLecTiF_141124_WeB_pdf
https://cdi.eau-rhin-meuse.fr/GEIDEFile/AE-FICHES-TECHNIQUE-REDEVANCE-ASS-COLLECTIF_141124_WEB.pdf?Archive=263747908192&File=ae_FicHeS_TecHNiQue_ReDeVaNce_aSS_coLLecTiF_141124_WeB_pdf
https://cdi.eau-rhin-meuse.fr/GEIDEFile/Reforme_des_redevances_Redevance_pour_performance_des_reseaux_d%E2%80%99eau_potable.pdf?Archive=263740208192&File=Reforme_des_redevances__Redevance_pour_performance_des_reseaux_d%E2%80%99eau_potable_pdf
https://cdi.eau-rhin-meuse.fr/GEIDEFile/Reforme_des_redevances_Redevance_sur_la_consommation_d%E2%80%99eau_potable.pdf?Archive=263741308192&File=Reforme_des_redevances__Redevance_sur_la_consommation_d%E2%80%99eau_potable_pdf
https://cdi.eau-rhin-meuse.fr/GEIDEFile/Reforme_des_redevances_Redevance_sur_la_consommation_d%E2%80%99eau_potable.pdf?Archive=263741308192&File=Reforme_des_redevances__Redevance_sur_la_consommation_d%E2%80%99eau_potable_pdf
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Modèle type d’une facture eau et assainissement pour une
consommation de 120 m 
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Conformément à l’arrêté du 2 octobre 2024
modifiant l’arrêté du 10 juillet 1996, les
redevances sont à répercuter sur les factures
d’eau et d’assainissement des abonnés dans
la rubrique « organismes publics »

JE RÉPERCUTE COLLECTIVITÉS

Les taux des redevances AELB du 12ème programme ont
été publiés au JO du 30 octobre 2024 et sont également à
disposition sur notre site : Les taux de redevances - Aides et
redevances - Agence de l'eau Loire-bretagne 

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/redevances/les-taux-de-redevances.html
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/redevances/les-taux-de-redevances.html
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/redevances/les-taux-de-redevances.html

